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AVP Services Sàrl, à Prilly, avenue de Florissant 23, 1008 Prilly, 
CHE-475.740.181. Nouvelle société à responsabilité limitée. Statuts: 
18 juin 2015. But: la société a pour but l'exécution de tous travaux 
de construction, d'entretien, de transformation et de rénovation 
d'immeubles, notamment la pose, la dépose et l'entretien de maté-
riaux de sol, l'importation, l'exportation, la distribution et le com-
merce de matériaux, produits et objets en rapport, le nettoyage et 
l'entretien de bâtiments et locaux en tout genre ainsi que toutes opé-
rations de tri et d'évacuation d'objets et déchets de toute nature (pour 
but complet cf. statuts). Obligation de fournir des prestations acces-
soires, droits de préférence, de préemption ou d'emption: pour les 
détails, voir les statuts. Capital social: CHF 20'000. Associé-gérant 
avec signature individuelle: Vázquez Pardo Alejandro, d'Espagne, à 
Prilly, avec 200 parts de CHF 100. Organe de publication: Feuille offi-
cielle suisse du commerce. Communications aux associés: par écrit 
ou par courriel. Selon déclaration du 18 juin 2015, la société n'est 
pas soumise à une révision ordinaire et renonce à une révision rest-
reinte.
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